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ARTICLE 5

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« V. – Les données mentionnées au présent article ne peuvent faire l’objet d’aucun traitement à des 
fins commerciales, de tarification, d’évaluation du risque ou de segmentation des assurés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 5 autorise la transmission et le traitement de données de santé par les organismes 
complémentaires dans le cadre du tiers payant. Afin d’éviter que ces données sensibles ne soient 
utilisées à des fins étrangères à cette finalité, le présent amendement interdit explicitement tout 
traitement à visée commerciale, de tarification, d’évaluation du risque ou de segmentation des 
assurés.

Cette précision complète utilement les garanties prévues par le texte, qui portent sur l’hébergement 
et la protection contre des accès extérieurs, mais ne limitent pas les usages internes que pourraient 
en faire les organismes concernés. Elle vise ainsi à préserver un niveau de protection élevé des 
données de santé et à empêcher tout détournement de finalité contraire au secret médical et aux 
principes du RGPD.


